Compte-rendu du débat du 16 janvier 2006
LES ENJEUX DU DEVELOPPEMENT DURABLE, 

QUEL DEVENIR POUR NOTRE PLANETE?

En présence de Joseph RACAPÉ,

Théâtre du Monte-Charge à Pau

Ce débat sur le développement durable fait partie du triptyque de réunions sur ce thème, à l'initiative de Martine LIGNIERES-CASSOU qui fait partie de la mission parlementaire sur l'effet de serre depuis novembre 2005. Le travail des députés qui font partie de cette mission est principalement d'auditionner des scientifiques, des associations, des administrations...
Monsieur Joseph RACAPÉ est chargé de mission à la Mission interministérielle de l'effet de serre qui sert à coordonner les actions et à faire des propositions pour lutter contre l'effet de serre. Un rapport doit être rendu en juin 2006.
Il est intéressant de partir de la notion de développement durable qui allie notre propre développement en conciliant le respect de l'environnement. La croissance de la population mondiale et le développement économique qui sont les causes des rejets massifs de gaz à effet de serre vont amplifier le réchauffement climatique dans les années à venir. La hausse de la température devrait d'ici un siècle, être comprise entre 1,4° et 5,8° C. 
Explication de la problématique du développement durable

Conférence des Nations Unies à Stockholm 1972
Tenue en juin 1972, la Conférence des Nations Unies sur l'environnement a été l'événement qui a fait de l'environnement une question majeure au niveau international. La Conférence a réuni les pays développés et en développement, mais l'Union soviétique d'alors et la plupart de ses alliés n'y ont pas participé.

La Conférence de Stockholm a produit une déclaration de 26 principes et un plan d'action de 10 recommandations. Quelques objectifs spécifiques ont été fixés : un moratoire de 10 ans sur la chasse commerciale à la baleine, la prévention des rejets délibérés de pétrole en mer au plus tard en 1975 et un rapport sur les utilisations de l'énergie. La Déclaration de Stockholm sur l'environnement et les principes de Stockholm constituent le premier exemple de « droit international non contraignant » concernant l'environnement. D'autres thèmes furent également abordés : le danger atomique, l'épuisement des ressources naturelles, la réduction de la biodiversité, le dérèglement du climat et les nombreuses atteintes à la santé.
Il y eut également des propositions économiques comme conserver et protéger le patrimoine et traiter le problème à l'échelle planétaire. Le concept de "biens publics mondiaux" en résultera.
Le Rapport BRUNTLAND 1987
Il fallut ensuite attendre 1987 pour voir apparaître la notion de "durabilité" : Le concept de développement durable est pour la première fois consacré dans le rapport Bruntland, (nom du Premier Ministre norvégien, rapporteur du projet de la Commission mondiale pour l'environnement et le développement), intitulé " Notre avenir à tous ". 
Ce rapport, publié dans plus de vingt langues, fait la synthèse des travaux engagés au plan international sur l'environnement et le développement. Il donne la définition suivante du développement durable : "  un développement qui répond aux besoins des générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ". 
Cette nouvelle  approche du développement est fondée sur l'équilibre entre croissance économique et écosystèmes. Elle accorde aux pays en développement une place plus équitable dans l'économie internationale, ainsi qu'un accès plus démocratique à la santé et à l'éducation. Le rapport défend également l'idée d'une consommation maîtrisée des énergies et des ressources naturelles.
La Conférence de Rio 1992
En juin 1992, à Rio de Janeiro (Brésil), la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement -- connue sous le nom de Sommet "planète Terre" -- a adopté une déclaration qui a fait progresser le concept des droits et des responsabilités des pays dans le domaine de l'environnement. La Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement témoigne de deux grandes préoccupations : la détérioration de l'environnement, notamment de sa capacité à entretenir la vie, et l'interdépendance de plus en plus manifeste entre le progrès économique à long terme et la nécessité d'une protection de l'environnement.
La Déclaration de Rio qui a été adoptée par le Sommet était un compromis entre la position des pays industrialisés et celle des pays en développement. A l'origine, les premiers souhaitaient que soit adoptée une brève déclaration réaffirmant la Déclaration de Stockholm et soulignant la nécessité de protéger la planète. Quant aux pays en développement, ils désiraient que leurs sujets de préoccupation propres soient évoqués de manière plus détaillée, notamment qu'on souligne leur droit souverain au développement, qu'on reconnaisse que les pays industrialisés sont les principaux responsables des problèmes écologiques actuels et qu'on établisse que de nouvelles ressources et techniques sont nécessaires pour permettre aux pays en développement de ne pas appliquer des modes de développement aussi polluants que ceux des pays développés. 

La Déclaration de Rio n'est pas juridiquement contraignante. Toutefois, il est vraisemblable que, comme dans le cas des déclarations des Nations Unies sur les droits de l'homme, les gouvernements se sentiront moralement obligés d'adhérer à ses principes.

Les 27 principes adoptés lors de la conférence de Rio sont consultables sur la page internet suivante : 
http://www.actu-environnement.com/ae/dossiers/dd/dd_27principe.php4
LE GIEC – création en 1988
Le GIEC (Groupe d'Experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat) est une organisation qui a été mise en place en 1988, à la demande du G7 (groupe des 7 pays les plus riches : USA, Japon, Allemagne, France, Grande Bretagne, Canada, Italie), par l'Organisation Météorologique Mondiale et par le Programme pour l'Environnement des Nations Unies
Le rôle du GIEC est "d'expertiser l'information scientifique, technique et socio-économique qui concerne le risque de changement climatique provoqué par l'homme".

Il ne s'agit donc pas d'un laboratoire de recherche, mais d'un organisme où l'on expertise et synthétise des travaux de recherche menés dans les laboratoires du monde entier. C'est un point important, car tout chercheur travaillant dans le domaine concerné - même quelqu'un qui tenterait de remettre en cause l'influence de l'homme sur le climat - peut demander à ce que ses travaux soient étudiés dans le cadre des procédures d'expertise organisées par le GIEC.

Le GIEC est subdivisé en 3 groupes de travail qui ont la charge de conduire les expertises sur :

groupe 1 INCLUDEPICTURE "http://www.manicore.com/ressources/fleche_bleue.GIF" \* MERGEFORMATINET 


Les travaux publiés ou en cours qui portent sur le fonctionnement "physique" (et chimique !) du climat et les variations climatiques passées ou à venir ().
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Les travaux publiés ou en cours qui portent sur la vulnérabilité de la biosphère et de notre système socio-économique face aux risques du changement climatique (groupe 2).
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Les travaux publiés ou en cours sur les scénarios d'émission de gaz à effet de serre et la manière de réduire nos émissions (groupe 3).

Le protocole de Kyoto 1997
Renforcement de la réponse internationale à l'évolution du climat, le Protocole de Kyoto de 1997 fixe des objectifs chiffrés, juridiquement contraignants, de réduction ou de limitation des émissions des gaz à effet de serre des pays développés: globalement, 5.2% de réduction par rapport au niveau de 1990 à atteindre en moyenne au cours de la première période d'engagement, soit 2008/2012, et un objectif quantifié pour chaque pays. 
Le Protocole vise les 6 principaux gaz à effet de serre. Il met l'accent sur les politiques et mesures nationales de réduction des émissions. Il ouvre la possibilité aux industriels qui réduisent les émissions dans d'autres pays que le leur, d'être crédités d'une partie de ces réductions, à travers trois mécanismes dits de flexibilité: les mécanismes de projets avec le Mécanisme de développement propre et  la Mise en oeuvre conjointe, et le Système international d'échange d'obligations de réduction (encore appelés droits ou crédits) d'émissions. 

Les gaz à effet de serre désignés par le protocole :
· Le dioxyde de carbone (CO2) (50%) ; 
Les hydrofluorocarbones (HFC) ; 

· L'hexafluorure de soufre (SF6) ; 

L'oxyde nitreux (N2O) ; (6%)

· Le méthane (CH4) ; (18%)
La Conférence de Montréal 2005
La 11ème Conférence annuelle des Nations Unies sur les changements climatiques, qui a eu lieu à Montréal du 28 novembre au 9 décembre 2005, sera reconnue comme jalon important dans l'histoire des négociations internationales sur les changements climatiques. Plus de 40 décisions importantes ont été prises lors de la Conférence. Celles-ci renforcent les efforts mondiaux pour lutter contre les changements climatiques. 
La Gouvernance

La Conférence a réuni des experts des gouvernements, du milieu des affaires et des organismes écologiques du monde entier. Ceux-ci ont partagé leur expérience et leurs solutions au sujet des mesures à prendre, en vue de contrer les changements climatiques. En tout, ce sont les délégués et observateurs venus de 189 pays qui se sont rendus à la Conférence pour discuter et décider par consensus, des façons pour les pays de mieux travailler ensemble pour lutter contre les changements climatiques.

Montréal 2005 a aussi permis d’apporter des améliorations à certains éléments clés du Protocole de Kyoto telles que les dispositions pour renforcer et rationaliser le mécanisme de développement propre. Parmi ses éléments les plus significatifs, Montréal 2005 entame le dialogue sur la coopération à long terme pour lutter contre les changements climatiques et lance le processus pour définir les engagements au-delà de la première période de Kyoto qui se termine en 2012.
PROCHAINE SOIREE LIBRE EXPRESSION SUR LE THEME DU DEVELOPPEMENT DURABLE
( LES BASES SCIENTIFIQUES DU RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE,

QUELS SCENARII ENVISAGEABLES POUR LE FUTUR?
CONFERENCIER : Jean JOUZEL, Directeur de l'Institut Pierre Simon Laplace qui regroupe des laboratoires impliqués dans les recherches sur l'environnement. Directeur de recherche au Commissariat à l'Energie Atomique (CEA) et Paléoclimatologue. Monsieur JOUZEL est également Président de l'Institut Polaire Paul Emile ViCTOR.
Vendredi 10 mars 2006 à 20h30,
 à l'amphithéâtre  de la Présidence de l'Université de PAU

